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Article 1er Article 1er 

Loi n° 93-122 du 29 janvier 1993 
relative à la prévention de la 

corruption et à la transparence de la 
vie économique et des procédures 

publiques    
 

Art. 87. —  I. —  Une commis-
sion de déontologie placée auprès du 
Premier ministre est chargée d'apprécier 
la compatibilité de toute activité lucra-
tive, salariée ou non, dans une entreprise 
ou un organisme privé ou toute activité 
libérale, avec les fonctions effective-
ment exercées au cours des trois années 
précédant le début de cette activité par 
tout agent cessant ses fonctions. 

Ces dispositions sont applica-
bles : 

1° Aux fonctionnaires placés ou 
devant être placés en cessation défini-
tive de fonctions, disponibilité, déta-
chement, hors-cadre, mise à disposition 
ou exclusion temporaire de fonctions ; 

2° Aux agents non titulaires de 
droit public employés par l'Etat, une 
collectivité territoriale ou un établisse-
ment public ; 

3° Aux membres d'un cabinet 
ministériel ; 

4° Aux collaborateurs de cabinet 
des autorités territoriales ; 

5° Aux agents contractuels de 
droit public ou de droit privé des éta-
blissements mentionnés aux articles 
L. 1142-22, L. 1222-1, L. 1323-1, 

Le cumul des fonctions de diri-
geant d'une entreprise du secteur public 
et de dirigeant d'une entreprise du sec-
teur privé est soumis à l'avis préalable 
de la commission de déontologie dans 
les conditions prévues par l'article 87 
de la loi n° 93-122 du 29 janvier 1993 
relative à la prévention de la corruption 
et à la transparence de la vie économi-
que et des procédures publiques. 

Après l’article 9 de la loi  
n° 83-675 du 26 juillet 1983 relative à 
la démocratisation du secteur public, il 
est inséré un article 9-1 ainsi rédigé : 

« Art. 9-1. —   La nomination à 
des fonctions de président du conseil 
d'administration, de directeur général, 
de membre du directoire ou de président 
du conseil de surveillance dans une en-
treprise mentionnée à l’article 1er de la 
présente loi concurremment à des fonc-
tions similaires dans une entreprise du 
secteur privé est soumise à l’avis pré-
alable de l’agence des participations de 
l’Etat, service placé auprès du ministre 
chargé de l’économie, dont l'organisa-
tion et les modalités de fonctionnement 
sont définies par voie réglementaire.   

« Ce service émet un avis auprès 
de l’autorité administrative investie du 
pouvoir de nomination sur la compatibi-
lité de ce cumul avec les intérêts patri-
moniaux de l’Etat. Dans ce cadre, il se 
prononce également sur le montant glo-
bal des rémunérations de toutes natures 
de l’intéressé au titre de ce cumul.  

« Lorsque la nomination men-
tionnée au premier alinéa est soumise 
aux dispositions du cinquième alinéa de 
l’article 13 de la Constitution, cet avis 
est transmis aux  commissions perma-
nentes compétentes de l’Assemblée na-
tionale et du Sénat, avant que celles-ci 
rendent leur avis. » 
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L. 1336-1, L. 1413-2, L. 1418-1 et 
L. 5311-1 du code de la santé publique ; 

6° Aux agents contractuels de 
droit public ou de droit privé d'une auto-
rité administrative indépendante. 

Ces dispositions ne s'appliquent 
aux agents non titulaires de droit public 
mentionnés aux 2° et 6° que s'ils sont 
employés de manière continue depuis 
plus d'un an par la même autorité ou 
collectivité publique. 

La commission est également 
chargée d'examiner la compatibilité du 
projet de création ou de reprise d'une 
entreprise par un fonctionnaire sur le 
fondement du 1° du II de l'article 25 de 
la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 por-
tant droits et obligations des fonction-
naires avec les fonctions qu'il exerce. 
Elle examine en outre la compatibilité 
entre la poursuite de son activité privée 
par le dirigeant d'une société ou associa-
tion sur le fondement du 2° du II du 
même article 25 et les fonctions qu'il 
exerce. 

En application des articles 
L. 413-3, L. 413-8 et L. 413-14 du code 
de la recherche, la commission donne 
son avis sur les autorisations demandées 
par les personnels de la recherche en 
vue de participer à la création d'entre-
prise et aux activités des entreprises 
existantes. 

II. —  La saisine de la commis-
sion est obligatoire au titre du I pour les 
agents chargés soit d'assurer la surveil-
lance ou le contrôle d'une entreprise pri-
vée, soit de conclure des contrats de 
toute nature avec une entreprise privée 
ou de formuler un avis sur de tels 
contrats, soit de proposer des décisions 
relatives à des opérations effectuées par 
une entreprise privée ou de formuler un 
avis sur de telles décisions. 

Pour l'application du premier ali-
néa du présent II, est assimilée à une en-
treprise privée toute entreprise publique 
exerçant son activité dans un secteur 
concurrentiel et conformément aux rè-
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gles du droit privé. 

La saisine de la commission est 
également obligatoire pour les collabo-
rateurs du Président de la République et 
les membres d'un cabinet ministériel. 

La commission peut être saisie : 

a) Par tout agent entrant dans le 
champ du I ou par l'administration dont 
relève cet agent, préalablement à l'exer-
cice de l'activité envisagée ; 

b) Par son président, dans un dé-
lai de dix jours à compter de l'embauche 
de l'agent ou de la création de l'entre-
prise ou de l'organisme privé. Dans ce 
cas, la commission émet son avis dans 
un délai de trois semaines, qui peut être 
prolongé d'une semaine par décision de 
son président. Si la commission rend un 
avis d'incompatibilité, le contrat de tra-
vail de l'agent prend fin à la date de la 
notification de l'avis de la commission, 
sans préavis et sans indemnité de rup-
ture. 

Les collaborateurs de cabinet des 
autorités territoriales informent la com-
mission avant d'exercer toute activité 
lucrative. 

III. —  La commission peut être 
saisie pour rendre un avis sur la compa-
tibilité avec les fonctions précédentes de 
l'agent, de toute activité lucrative, sala-
riée ou non, dans un organisme ou une 
entreprise privé ou dans une entreprise 
publique exerçant son activité confor-
mément aux règles du droit privé dans 
un secteur concurrentiel ou d'une activi-
té libérale que souhaite exercer l'agent 
pendant un délai de trois ans suivant la 
cessation de ses fonctions. La commis-
sion examine si cette activité porte at-
teinte à la dignité des fonctions précé-
demment exercées ou risque de 
compromettre ou de mettre en cause le 
fonctionnement normal, l'indépendance 
ou la neutralité du service. Au cas où la 
commission a été consultée et n'a pas 
émis d'avis défavorable, l'agent public 
ne peut plus faire l'objet de poursuites 
disciplinaires et le IV ne lui est pas ap-
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plicable. 

IV. —  En cas de méconnais-
sance des dispositions du présent article, 
le fonctionnaire retraité peut faire l'objet 
de retenues sur pension et, éventuelle-
ment, être déchu de ses droits à pension 
après avis du conseil de discipline du 
corps auquel il appartenait. 

V. —  La commission est prési-
dée par un conseiller d'Etat ou son sup-
pléant, conseiller d'Etat. Elle comprend 
en outre : 

1° Un conseiller maître à la Cour 
des comptes ou son suppléant, conseiller 
maître à la Cour des comptes ; 

2° Un magistrat de l'ordre judi-
ciaire en activité ou honoraire ou son 
suppléant, magistrat de l'ordre judiciaire 
en activité ou honoraire ; 

3° Deux personnalités qualifiées 
ou leur suppléant, dont l'une doit avoir 
exercé des fonctions au sein d'une en-
treprise privée ; 

4° Selon le cas, le directeur du 
personnel du ministère ou de l'établis-
sement public ou le chef du corps dont 
relève l'intéressé, l'autorité investie du 
pouvoir de nomination dans la collecti-
vité territoriale dont relève l'intéressé, le 
directeur de l'établissement hospitalier 
ou de l'établissement social ou médico-
social dont relève l'intéressé ou leur re-
présentant respectif. 

La commission comprend, outre 
les personnes mentionnées ci-dessus : 

a) Lorsqu'elle exerce ses attribu-
tions à l'égard d'un agent relevant de la 
fonction publique de l'Etat ou d'une au-
torité administrative indépendante, deux 
directeurs d'administration centrale ou 
leur suppléant ; 

b) Lorsqu'elle exerce ses attribu-
tions à l'égard d'un agent relevant de la 
fonction publique territoriale, un repré-
sentant d'une association d'élus de la ca-
tégorie de collectivité dont relève l'inté-
ressé ou son suppléant, ainsi que le 
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directeur ou ancien directeur des servi-
ces d'une collectivité territoriale ou son 
suppléant ; 

c) Lorsqu'elle exerce ses attribu-
tions à l'égard d'un agent relevant de la 
fonction publique hospitalière, une per-
sonnalité qualifiée dans le domaine de la 
santé publique ou son suppléant, ainsi 
qu'un inspecteur général des affaires so-
ciales ou un ancien directeur d'hôpital 
ou son suppléant ; 

d) Lorsqu'elle exerce ses attribu-
tions en vertu des articles L. 413-1 et 
suivants du code de la recherche, deux 
personnalités qualifiées dans le domaine 
de la recherche ou de la valorisation de 
la recherche ou leur suppléant. 

Les membres de la commission 
sont nommés pour trois ans par décret. 

La commission ne délibère vala-
blement que si la moitié au moins de ses 
membres sont présents lors de l'ouver-
ture de la séance. 

En cas de partage égal des voix, 
celle du président est prépondérante. 

VI. —  La commission peut as-
sortir ses avis de compatibilité rendus au 
titre du III de réserves prononcées pour 
trois ans suivant la cessation des fonc-
tions. 

Lorsqu'elle est saisie en applica-
tion du sixième alinéa du II, la commis-
sion peut rendre un avis d'incompatibili-
té si elle estime ne pas avoir obtenu de 
l'agent ou de son administration les élé-
ments nécessaires à son appréciation. 

Le président de la commission 
peut rendre, au nom de celle-ci, un avis 
de compatibilité dans le cas où l'activité 
envisagée est manifestement compatible 
avec les fonctions antérieures ou actuel-
les de l'agent. Il peut également rendre, 
au nom de la commission, un avis d'in-
compétence, d'irrecevabilité ou consta-
tant qu'il n'y a pas lieu à statuer. 

L'administration dont relève 
l'agent est liée par un avis d'incompati-
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bilité rendu au titre du I. 

Elle peut solliciter une seconde 
délibération de la commission dans un 
délai d'un mois à compter de la notifica-
tion d'un avis. 

VII. —  Un décret en Conseil 
d'Etat détermine les conditions d'appli-
cation du présent article. Il précise les 
conditions de la saisine visée au II. 

 
Article 2 Article 2 

 Aucune rémunération d'associé, 
de mandataire social ou de salarié 
d'une entreprise privée ne peut être at-
tribuée, à quelque titre que ce soit, aux 
mandataires sociaux des entreprises du 
secteur public nommés par les autorités 
de l'État. 

Supprimé. 

 Un décret en Conseil d'État dé-
termine les conditions et les limites dans 
lesquelles les intéressés peuvent cumu-
ler leurs rémunérations avec celles per-
çues au titre des filiales des entreprises 
du secteur public. 

 

 




